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Art. 118 et 119 LGC Le postulat charge le CE d'étudier l'opportunité de prendre une mesure ou de
légiférer dans un domaine particulier (attention : le postulat n'impose pas au CE de légiférer,
contrairement à la motion et à l'initiative) et de dresser un rapport. Il porte sur une compétence
propre ou déléguée du CE. Motivé, le postulat doit exposer clairement la mesure souhaitée ou
l'objet du rapport demandé.
Il peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le postulant demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct du
postulat à une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.
(b) la prise en considération immédiate. Un député ou le CE demande la prise en considération
immediate du postulat ; suite au vote du GC, le postulat est soit renvoyé au CE, soit classé.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

Titre du postulat

Santé mentale, on t'aime à la folie

^be-

s^

Texte déposé
>-&^

Qui ne connaît pas autour de/éoi un ami ayant fait un burn out, une famille touchée par le suicide, un
proche par la dépression ? Une mauvaise santé mentale est non seulement une terrible souffrance
individuelle, mais aussi unç souffrance pour la communauté et un poids très lourd, économique
comme de responsabilité, pour l'institution publique. En 2017, le SECO estime le coût des burn out
à 4,2 milliards de francs par année, alors que les cassures de santé mentale pèsent pour plus de 18
millards par an dans le budget national de la santé. C'est particulièrement vrai dans le canton de
Vaud : une récente étude montre/que les Vaudoises et Vaudois ont un état psychique plus fragile
que ^moyenne suisse^ II convient dès lors d'en prendre acte et de renforcer les politiques
publiques de promotion de la santé mentale.

La bonne ou la mauvaise santé mentale n'a pas une cause « unique ». Elle découle d'une
interaction entre des facteurs biologiques, génétiques, économiques, sociaux et psychologiques. Si
les déterminants biologiques et génétiques ne sont pas modifiables, les facteurs économiques,

l Rapport OBSAN sur la santé dans le canton de Vaud : https://www.obsan.admin.ch/fr/publications/rapport-de-base-
sur-la-sante-pour-le-canton-de-vaud-O
2 Selon le Rapport sur la politique de santé publique du canton de Vaud 2018-2022. La promotion de la santé mentale
intervient en amont des troubles psychiatriques. Les prestations de psychiatrie et de la psychiatrie communautaire
relèvent du curatif et ne rentrent pas dans ce périmètre.
3 L'approche par « phase de vie » a été choisie dans la « Stratégie national Prévention des maladies non transmissibles
2017-2024 » et la campagne de « Santepsy.ch ».



sociaux et psychologiques peuvent l'être et faire l'objet d'interventions en promotion de la santé
mentale. Des interventions efficaces en santé mentale cherchent également à réduire le degré de
stigmatisation dont les troubles psychologiques et psychiatriques font encore ['objet. Il s'agit alors de
développer des stratégies de sensibilisation qui se basent sur la prise de conscience des chiffres
(85% des problèmes de santé dont souffrent les jeunes sont relatifs à la santé mentale, près de 50%
de la population remplira des critères de dépression une fois dans sa vie) pour informer la
population sur la prevalence de ces problèmes et la très grande efficacité des traitements s'ils sont
accessibles précocement.

La promotion de la santé mentale s'effectue par des interventions ciblant le niveau individuel, social,
structurel et environnemental. Les interventions peuvent être menées par le secteur de la santé,
mais aussi résulter d'autres politiques publiques, comme la cohésion sociale, la formation de base,
etc. Par ailleurs, les facteurs de risques se cumulent dans certains groupes de la population
(groupes à risque). Cela recouvre les personnes vivant dans l'isolement social, notamment les
personnes âgées, mais aussi les personnes avec un handicap, ayant vécu une histoire d.e violences
familiales, les familles monoparentales, les membres d'une minorité sexuelle, les enfants dont les
parents présentent des troubles psychiques ou d'addictions, etc.

Les interventions doivent donc se faire au niveau individuel et social, mais aussi structurel et
environnemental. Les interventions visant le niveau individuel cherchent à promouvoir l'estime de
soi, le sentiment d'efficacité personnelle, les compétences de vie et d'adaptation aux changements,
la resilience, les formes de pensées positives, les compétences sociales, etc. Ils encouragent aussi
les modes de vie qui améliorent et protègent ta santé mentale, comme l'activité physique,
l'alimentation équilibrée, la consommation modérée d'alcool, le maintien du réseau social, etc. Les
interventions au niveau social visent à améliorer la qualité des relations au niveau de la famille et
des communautés. Les interventions sociales efficaces favorisent les relations entre parents et
enfants de la petite enfance à l'adolescence, le soutien social, les réseaux d'entraide, la qualité du
lien, le bénévolat, l'inclusion et la participation sociale. Les interventions au niveau structurel et
environnemental favorisent des environnements permettant une bonne qualité de vie, par des
structures, des systèmes, des cultures et des normes qui soutiennent la santé mentale, par exemple
en aidant les jeunes à obtenir les qualifications de base.

Le « bilan des mesures de la législature 2013-2017 » ne fait état d'aucune mesure explicite dans le
domaine de la promotion de la santé mentale^ Cela ne veut pas dire que l'Etat de Vaud
n'entreprend aucune action de nature à promouvoir la santé mentale : les interventions de l'unité
PSPS ou le programme de lutte contre le suicide dans le milieu scolaire sont des interventions
bénéfiques pour le niveau individuel ; le programme de soutien aux proches aidants impacte
positivement au niveau social ; les subsides à ('assurance maladie diminue le stress financier de
beaucoup de ménages par une action au niveau structurel. ^,,T».H.!?,-; l-

Néanmoins, bien que de nombreuses stratégies pertinentes pour la promotion de la santé mentale
existent déjà, elles ne semblent garantir ni une couverture globale de la population, ni une
couverture suffisante des populations à risque. De plus, la promotion de la santé mentale n'est pas
adressée comme un objectif explicite de ces interventions existantes : les dispositifs relatifs ne sont
donc pas explicités et les effets non mesurés. Il manque enfin un guichet unique, compétent et
responsable, pour la coordination de la politique de promotion de la santé mentale.
Pour faire face à l'enjeu important que représente la santé mentale, il apparaît aux député-e-s
soussigné-e-s que te canton de Vaud doit se doter d'une stratégie systématique visant à piloter et à
îoordonner les interventions de promotion de la santé mentale afin de couvrir davantage les besoins

de la population vaudoise.

Dès lors, les député-e-s soussigné-e-s demandent un rapport établissant :
Un inventaire des stratégies déjà en place pour la promotion de la santé mentale, la gestion
des cassures de santé mentale et la déstigmatisation des troubles psychiques, ainsi que
pour éviter les rechutes et les péjorations de la santé mentale auprès des personnes ayant
déjà eu des cassures. Cet inventaire précise les bases légales, les organisations
responsables et l'allocation de ressources. Il décrit la manière dont la promotion de la santé
mentale est intégrée dans le fonctionnement de routine des organisations subventionnées



concernées (formation des professionnel-le-s à la problématique, actions concrètes, etc.) et
les indicateurs d'impact sur la santé mentale existants.
Une étude des besoins non couverts à l'échelle de la population. Celle-ci examine chaque
phase et transition de vie^et décrit les besoins populationnels à combler et les groupes à
risque nécessitant des actions ciblées dans chacune de ces phases de vie.

Ce rapport proposera en conséquence un plan d'action interdépartemental en la matière. Celui-ci
examinera l'inscription de la promotion de la santé mentale comme objectif dans la stratégie de
santé publique du Canton, de celle du Conseil d'Etat et d'Unisanté, les actions à mener pour
combler les lacunes identifiées (par exemple avec des projets de-promotion de la santé mentale
ayant fait leurs preuves dans d'autres cantons), les mesures permettant la coordination des
organisations impliquées et la formation de leurs professionnel-le-s en la matière, ainsi que les
ressources allouées à ces institutions pour les tâches de promotion de la santé mentale.

Commentaire(s)

Conclusions

Développement oral obligatoire (selon art. 120a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures

(e) prise en considération immédiate
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Nom et prénom de fauteur :

PORCHET Léonore

Npm(sl et prenom(s) du (des) consort(s) :

Signature :

Siflnature(s) :

lyierci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin.qrandconseil@vd.ch
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ê
"?
(U
—î

^
."
3
Q.
tO
£:
u



01
T-
0
CM
•<->
<3
0
(0
h~.
N
3
ro
•+-'

.1
K(l)
I
cn

-2
e
0)
V)
w
0
.0
3
a
k(U
•o
V)
d)
T3

a

(U
3
g-
'!

ê-

f
à

t=^l^)

m
Il ^
'y l 2
m t ro
0 u

Ill
~m l 'ai
•e l -e
u l u
V5 l W

8
•e
3
co

-a
3
2
s'

3
3
--Î

TO

e:
ro
(U
—)

•s
"0
u

in

•D

l

l
s

î

tU
Q.

SL
a.

^
0

;v

l
l
<u
Q:
^
—)

t
^

n

^

g
•D
3
£
n
Q.

(U
-0
=1
s
u
û

l
^

•ï
-0
• e
<

2

•a
3
0
E
<u
a.

l
e
0
E
OT

a;
'>
ô
E:
e
(0

l
<u
a.

(U
e
e
ro
U)
=> <u
w

=
<u (L)
y £
n 03

ua>
Q Sî<u

uU) •<u
3 evs > u

13 3. s0) 0
e ^-ai3 n

^

u
>,
fO
e

i

.92

i
w
0
-a
0
0.

(D
Q.

^
^
a-

a3
0)

•3

(F
y
ro

U)= ^ ^
ro (U 0
<u LL ."

sï
E S3î
20

V) V)

w

i
ro
u-

s
0
a-

2
0
e
0
3
ï
e,
1
0
a.

OT

i

e

l
n

<u
e:
J=
Q.

î
.̂D
2
Q-

en

3
e;
co
(U

s
•a
re
û:

w

î
2
e:
ro
(Ù
—î

•2
s
3

l
(0
2
x
3
0
^2

ï

~w

s
•£

2

wl
l
s
r

-^

'^1

(D
e
e
0)
•J=;
LU
in
w

•s

•^

(/?

s
"35
E
<u

5

u

/
0)

s

Î51 ^•e

0 <u
's e

•2 roe ro
J=ro co
Q.> T3 CL

~w •£>-ai ro2 Q: ^ M
me:

E e•=Q s e 0•n 0 (flu
.y2 •E:a U)u

(0 n re0 3 3
s-J

e
ra
tÙ
—î

Q.
Q.
0
J=
0
•"

l
^
<
e
0
•i=
n

IS'

<

(U
-0

ro
d

l

^
fc

0

0
><
m

e
ns
%

0
5
0)
e

w
e
w
>

Q)
e:
ro
JZ
Q-
•s
V)
0
(/)

l

i

s
s
OT
^2
e
d)
a>

.2
•w

t̂fl
^

l
^

Ï
lro
0
•2
re
£:
.y
Q;

(U
e:

l
E
(U
•u
<u

l
Q-

ï
^

^

l
e
0)

•E

d)
TO
(U
Cfl

^
d)

^q,l|

s.
.E
a.

£

l

<"
w

i
l
eu

<u
e

l
Q:
a5

^
l
u
5

ro
2
Ss
E
^}

l

-̂0

l
.ï
Q-
(fl
e
u
e
ni

e

l
l
e
es

l

l
>^

s.

t
re

0
(0

l

-^]

ï
^
s,

l
s

ï
e.
u
s.

^
i
0
t
!U
</)
."
l

l
l
s:
•e
u
ï

l

I
•O)
ô
.1
•5-

l
l
£
u
L.

§

in

l

!
l

(U
e
TO
-e
Q.

f
Oî

2
a>
0)
e:
s
e
0

^
OT
l
u
•a
e
3

§
e
^

l
N

i
e:
ro
Q
£:
u
3
Q;

a3

l
(U

^0

l

/

l.ùl
<Ï:

CO

i
2
LL

2
a5
Q-
L-
0}

-e
2
ro
w
s:
e
n
E
3
(D


